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Cette politique d'accessibilité sera régulièrement révisée et mise à jour pour garantir 
sa pertinence et son efficacité.  

DOCUMENT DE PRESENTATION DE LA POLITIQUE D’ACCESSIBILITE POUR 
LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP (PSH) 
 
Les formations CICEA organisent des sessions de formation en présentiel. 
L’ensemble de nos formations est accessible au public en situation de handicap, afin 
de garantir l’égalité des chances et de respecter le principe fondamental de non-
discrimination. 
 
Principes généraux 
 
Nous mettons tout en œuvre pour rendre nos formations accessibles à tous les 
publics, et avons mis en place des mesures pour prendre en compte les besoins 
particuliers liés au handicap : 
- Les formations se déroulent dans des établissements adaptés aux besoins 
spécifiques des stagiaires. 
- Un référent handicap, formé régulièrement, effectue une veille sur le champ du 
handicap et en tire les enseignements afin d’informer et sensibiliser les équipes 
pédagogiques sur le sujet. 
- Nous prenons en compte les besoins individuels des personnes et apportons les 
moyens de compensation nécessaire : matériels, humains, support, temps. 
 
Mise en place de la politique d’accessibilité 
 
Détection des besoins : 
- Au moment du rendez-vous préalable avec le commanditaire de la formation, nous 
détectons les besoins éventuels.  
- Sur demande, un entretien est possible avec le référent handicap.  
- Les coordonnées de la référente handicap sont accessibles sur notre site et sur les 
documents envoyés aux stagiaires. 
 
Accessibilité des supports de formation 
Nous nous assurons que nos supports de formation sont accessibles aux personnes 
en situation de handicap, en utilisant des formats et des technologies variés et 
adaptés : agrandissement A3, utilisation d’une police spécifique Arial , utilisation de 
couleurs, sous titrage des supports vidéos. 
 
Adaptation des formations aux besoins spécifiques  
 
Nous veillons à prendre en compte les besoins spécifiques : aides humaines en 
formation, (nous sommes toujours 2 formatrices),  ordinateur, lecteur, scripteur, etc… 
Pour ce faire, nous nous faisons aider par l’AGEFIP, et par des spécialistes de 
différents domaines de handicaps invisibles (Dys, bégaiement, maladies psychiques)  
 
Notre référente Handicap : 
Laure Caille, 06 82 39 76 43, Contact@laurecaille.fr 
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